
CONVENTION INTERNATIONALE

PORTANT CRÉATION D'UN FoNDS INTERNATIONAL D'INDEMNISATION
POUR LES DOMMAGES DUS A LA POLLUTION PAR LES HYDROCARBURES

(Destinée à compléter la Convention internationale de 1969
sur la responsabilité civile pour les dommages dus à la
pollution par les hydrocarbures.)

Les Etats parties à la présente Convention,

Egalement Parties à la Convention internationale sur la respon-
sabilité civile pour les dommages dus à la pollution par les hydro-
carbures adoptée à Bruxelles le 29 novembre 1969,

Conscients des risques de pollution que crée le transport
maritime international des hydrocarbures en vrac.

Convaincus de la nécessité d'assurer une indemnisation équi-
table des personnes qui ont subi des dommages résultant d'une
pollution due à des fuites ou rejets d'hydrocarbures provenant
de navires,

Considérant que la Convention internationale du 29 novembre
1969 sur la responsabilité civile pour les dommages dus à la
pollution par les hydrocarbures constitue un progrès considé-
rable dans cette voie en établissant un régime d'indemnisation
pour ces dommages dans les Etats contractants ainsi que pour
les frais des mesures préventives, qu'elles soient prises sur le
territoire de ces Etats ou en dehors de ce territoire, pour éviter
ou limiter ces dommages,

Considérant toutefois que ce régime, tout en imposant au pro-
priétaire du navire une obligation financière supplémentaire,
n'accorde pas dans tous les cas une indemnisation satisfaisante
aux victimes de dommages dus à la pollution par les hydro-
carbures,

Considérant en outre que les conséquences économiques des
dommages par pollution résultant des fuites ou de rejets d'hydro-
carbures transportés en vrac par voie maritime ne devraient pas
être supportées exclusivement par les propriétaires des navires,
mais devraient l'être en partie par ceux qui ont des intérêts
financiers dans le transport des hydrocarbures,

Convaincus de la nécessité d'instituer un système d'indemii-
sation complétant celui de la Convention internationale sur la
responsabilité civile pour les dommages dus à la pollution par
les hydrocarbures, en vue d'assurer une indemnisation 5tis-
faisante aux victimes des dommages par pollution et d'exonérer

en même temps le propriétaire de navire de l'obligation finan-

cière supplémentaire que lui impose ladite Convention,


